
Direction de la réglementation
et des collectivités territoriales
Bureau des élections

DECLARATION

(Article 2, 1er alinéa de l’accord franco-algérien du 11 octobre 1983)

Je soussigné écrire les nom et prénoms en majuscule

né le …date de naissance à commune de naissance + numéro du département

fils de écrire les nom et prénoms du père en majuscule

et de écrire le nom de jeune fille et le (s) prénom (s) de la mère en majuscule

inscrit sur les tableaux de recensement de la commune de indiquer la commune où a eu lieu le 
recensement

Domicilié : inscrire l’adresse complète

déclare avoir pris connaissance des dispositions de l’accord relatif aux obligations du service national et vouloir 
satisfaire aux dites obligations en France.

Réservé à l’administration
PREFECTURE DES YVELINES
P/Le préfet et par délégation

Signature de l’intéressé

Adresse postale : 1 rue Jean Houdon - 78010 Versailles Cedex
Accueil du public : 1 avenue de l’Europe – Versailles

Tél : 01.39.49.78.00
Retrouvez nos jours et horaires d’ouverture d’accueil du public sur le site : www.yvelines.gouv.fr


